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Édito

L’école maternelle est l’endroit où l’enfant apprend à vivre en groupe, 
à écouter l’autre, à faire preuve de tolérance, à exprimer ses doutes, à 
s’éveiller au monde. Nous la considérons comme un réel lieu de vie et 
de réussite pour votre enfant.

Depuis plusieurs années, la municipalité d’Arcueil mène des actions 
en faveur du développement de l’enseignement maternel. Cela passe 
par un souci particulier porté aux locaux, par la présence renforcée de 
personnel compétent, par des activités péri et extrascolaires de qualité.

Ce livret a été réalisé par les différents partenaires qui interviennent 
auprès des enfants pendant les différents temps de la journée.

Il affirme notre volonté d’accorder une place de choix à l’action 
éducative en permettant de mieux articuler le temps scolaire et le 
temps libre de votre enfant.

C’est en créant les ponts entre les différents acteur·trices concerné·es 
par l’éducation que nous pourrons favoriser l’épanouissement de tous 
les enfants. La ville d’Arcueil a toujours placé l’éducation et la réussite 
des enfants au cœur de son projet politique et nous poursuivons notre 
action dans ce sens.



Les écoles maternelles d’Arcueil

Les personnels
L’équipe éducative de chaque école est 
composée de plusieurs types de personnels 
qui interviennent auprès des enfants pen-
dant les différents temps de la journée :

Le personnel de l’Éducation 
nationale : 
• la directrice ou le directeur qui est aussi 
enseignant·e d’une classe

• les enseignant·es qui sont chargé·es de la 
mise en place des apprentissages

Il existe aussi d’autres professionnel·les 
intervenant·es dans l’école :

• le médecin de santé scolaire

• l’équipe du Réseau d’Aide Spécialisée aux 
Élèves en Difficulté (RASED)
Le personnel municipal :

• les ATSEM (agents territoriaux spécialisés 
des écoles maternelles) qui aident à la sco-
larisation des enfants et sont présent·es 
auprès de l’enseignant·e dans les classes 
des petits en début de matinée, à diffé-
rents moments d’accompagnement des en-
fants (habillage, déshabillage, toilettes…), 
participent à la prise en charge des enfants 
pendant le temps du repas et assurent  
l’entretien et l’hygiène des locaux ;

• les agents d’entretien qui effectuent l’en-
tretien des locaux et font le service pen-
dant la pause méridienne ;

• le·la responsable de l’accueil de loisirs 
maternel et des temps périscolaires ;

• les animateurs·trices qui encadrent les 
enfants sur le temps périscolaire (accueils 
du matin et du soir, restauration scolaire) 
et leur proposent des activités éducatives 
et ludiques. Les enfants les retrouvent les 
mercredis et pendant les vacances scolaires 
dans le cadre des accueils de loisirs ;
• le·la responsable de site qui coordonne les 
agents techniques

L’accueil scolaire
Horaires : 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 8h30 à 11h30 
et de 13h30 à 16h30
Les enseignant·es accueillent les enfants in-
dividuellement, accompagné·es de leurs pa-
rents, dans chaque classe entre 8h20 et 8h30, 
heure de fermeture des portes de l’école.
À 11h30 et le soir à 16h30, les parents viennent 
chercher leur enfant.
Horaires spécifiques de Louise Michel :
Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 8h40 à 11h40 
et de 13h40 à 16h40.
Les enseignant·es accueillent les enfants 
individuellement, accompagné·es de leurs 
parents, dans chaque classe entre 8h30 et 
8h40, heure de fermeture des portes de 
l’école. À 11h40 et le soir à 16h40, les parents 
viennent chercher leur enfant.

Le respect des horaires permet un bon 
fonctionnement, entre autre aux moments 
les plus importants de la journée de votre 
enfant : la séparation et les retrouvailles !
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Autour de l’école

Le matin :
Un accueil gratuit est organisé de 8h à 8h20 
(8h30 pour Louise Michel) dans chaque 
école par les animateur·trices des accueils 
de loisirs maternels.
Les animateur·trices assurent la transition 
entre les familles et l’école, rassurent, 
sécurisent vos enfants et mettent à leur 
disposition jeux, matériel de dessin, livres, 
jouets…
À 8h20 (8h30 pour Louise Michel), les 
animateur·trices accompagnent les 
enfants dans leur classe et effectuent les 
éventuelles transmissions des familles aux 
enseignant·es.
Le soir :
À 16h30 (16h40 pour Louise Michel), les 
animateur·trices vont chercher, dans leur 
classe, les enfants inscrits à l’accueil péris-
colaire Le goûter se prend collectivement 
dans le restaurant scolaire ou dans la cour 
lorsque le temps le permet.
Puis les animateur·trices proposent des 
temps d’animation en intérieur (contes, 
chants, motricité, jeux, activités ma-
nuelles…) et des jeux d’extérieurs.
Les parents peuvent venir chercher leur en-
fant en continu, de 17h à 18h30, heure de 
fermeture.
Participation financière des familles en fonction de 
leur taux de participation

La pause méridienne 11h30 > 13h30 
Afin de répondre aux besoins des enfants, 
de respecter leur rythme et de favoriser la 
convivialité, les enfants déjeunent en deux 
services, accompagnés par un adulte par 
table. 

Le premier service se déroule de 11h30 à 
12h30 (11h40-12h40 pour Louise Michel), il 
concerne les tout petit·es et les petit·es 
et, en général, tous les enfants qui font la 
sieste. 

Les enfants déjeunent encadrés par les 
animateur·trice·s référent.es des petit·es 
et les ATSEM, puis ils se rendent au dor-
toir : c’est le temps de l’endormissement.  
À 13h20 (13h30 pour Louise Michel), les en-
seignant·es prennent le relais auprès des en-
fants. 
À cet âge, les enfants ont encore besoin de 
beaucoup de sommeil par jour.
Les enfants peuvent prendre leur doudou, leur 
peluche et/ou leur tétine pendant la sieste.

Le second service se déroule de 12h30 à 13h30 
(12h40 à 13h40 pour Louise Michel), il concerne 
les moyens et les grand·es, qui ont auparavant 
profité des jeux et activités proposés par les 
animateur·trices. 

Pour tout problème alimentaire (allergies, 
intolérances...), il est nécessaire de contacter 
la directrice ou le directeur de l’école avant 
la rentrée afin de mettre en place un projet 
d’accueil individualisé (PAI).
Participation financière des familles en fonction du 
taux de participation

IMPORTANT 
L’inscription de votre enfant à la 
restauration scolaire et/ou à l’accueil du 
soir est obligatoire et doit se faire au 
préalable auprès du service Enfance de la 
mairie (voir modalités d’inscription p. 6).
La fiche sanitaire, accompagnée de la 
photocopie des vaccins est un document 
obligatoire. Il doit donc être fourni dès le 
premier accueil à l’équipe d’animation ou 
à l’enseignant.e de votre enfant.
Pensez à dire à votre enfant et à son 
enseignant·e, ou à l’animateur·trice 
qui assure l’accueil du matin s’il reste 
déjeuner à l’école, au goûter, et qui vient 
le chercher.
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Les relations parents - écoles

Une école, c’est avant tout des enfants mais 
aussi des parents qui y ont leur place. Du-
rant l’année scolaire, plusieurs rencontres 
leur sont proposées par les enseignant·es. 
La première permettra de leur présenter les 
apprentissages qui seront mis en place.
Régulièrement, vous aurez des informa-
tions sur la vie à l’école par le biais :
• d’un cahier de liaison
• d’affiches présentant le programme d’ac-
tivités spécifiques
• de temps forts : expositionsitions, fêtes...

Les enseignant·e·s se tiennent à votre dis-
position pour vous rencontrer et discuter 
de l’évolution de votre enfant. N’hésitez 
pas à prendre rendez-vous !
Dans chaque établissement, un conseil 
d’école se réunit une fois par trimestre. Il 
est composé :
• du directeur ou de la directrice de l’école 
(président·e du conseil d’école)
• du Maire ou de son / sa représentant·e ou 
d’un·e conseiller·ère municipal·e désigné·e
• de l‘équipe enseignante

• du directeur ou de la directrice de l’accueil 
de loisirs
• des représentant·es élu·es des parents 
d’élèves
• du ou de la déléguée départementale de 
l’éducation
• de l’inspecteur de l’Éducation nationale 
de la circonscription qui assiste de droit 
aux réunions.
• des ATSEMS (Agents Territoriaux Spéciali-
sés des Écoles Maternelles) sur invitation
Les parents sont invités à participer à la 
vie de l’école, lors des conseils d’école, par 
le biais des représentant·es de parents, 
mais aussi en accompagnant les sorties, 
en aidant aux préparatifs de fêtes…

Une réunion d’information est organisée 
courant juin dans chaque école.
Un courrier est adressé à chaque famille 
en amont pour indiquer la date.
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Quand et où inscrire votre enfant à l’école ?
Depuis septembre 2019, la scolarisation est 
obligatoire dès l’âge de trois ans.
Dès les deux ans révolus de votre enfant, 
vous pouvez procéder à son inscription 
scolaire.

Les inscriptions se déroulent 
au mois de janvier

(Sauf emménagement en cours d’année)

Pendant cette période, l’inscription est à ef-
fectuer par voie postale ou par voie déma-
térialisée (affaires-scolaires@mairie-arcueil.fr) 
ou sur rendez-vous auprès du secteur Af-
faires scolaires (au niveau -1 de la mairie).
Pour tout renseignement, vous pouvez 
joindre le 01 46 15 27 50.
Vous devrez vous munir des documents 
suivants :
• livret de famille ou extrait d’acte de 
naissance (moins de trois mois)
• carnet de santé (afin de vérifier que les 
vaccinations de l’enfant sont à jour).
• Justificatif de domicile  de moins de 
3 mois (quittance de loyer, facture EDF…)
• Attestation d’hébergement + justificatif 
de la personne qui héberge
Après avoir effectué cette démarche, vous 
recevrez par courrier (courant juin) un 
récépissé confirmant votre inscription en 
mairie.
N’oubliez pas alors de le remettre à l’école 
lors de la réunion d’information  afin que 
celle-ci valide l’admission de votre enfant.
Pour les enfants de moins de trois ans : 
Il existe à l’école Olympes de Gouges 
maternelle un dispositif « Moins de 
trois ans » qui permet de favoriser la 
réussite scolaire, en particulier lorsque, 
pour des raisons sociales, culturelles ou 
linguistiques, sa famille est éloignée de la 
culture scolaire. Une commission se réunit, 

en présence de l’Inspectrice de l’Éducation 
Nationale au mois d’avril pour attribuer les 
20 places selon plusieurs critères :
- Parents éloignés des codes scolaires
- Parents non francophones
- Familles nombreuses vivant dans des 
petits logements
- Parents en situation de parcours d’insertion 
sociale
- Taux de participation faible
Santé 
En cas de maladie conta-
gieuse, vous devrez four-
nir un certificat médical 
de non contagion au re-
tour de votre enfant à 
l’école.
Aucun médicament ne peut être administré 
à l’école (sauf traitement vital pour longue 
maladie).

Un projet d’accueil individualisé (PAI) est 
mis en place lorsqu’un enfant présente un 
trouble de santé (pathologie chronique, in-
tolérance alimentaire, allergie), nécessitant 
un aménagement (suivi médical ou proto-
cole en cas d’urgence).
Le PAI est un document écrit, qui récapitule 
les aménagements facilitant la scolarité de 
l’enfant. Il concerne tous les lieux d’accueil 
fréquentés par l’élève.
Ces aménagements sont engagés à la 
demande de la famille et/ou du ou de la 
chef·fe d’établissement.

Transport scolaire :
Un ramassage scolaire gratuit est mis en 
place par la Ville pour les enfants scolari-
sés à l’école maternelle Pauline Kergomard 
(selon votre adresse).
Renseignez-vous auprès du secteur 
Affaires scolaires.
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Les mercredis et vacances scolaires

Les mercredis
Les accueils se déroulent au sein de l’école, 
dans des espaces dédiés aux activités ainsi 
que dans la cour. 

Pendant les vacances scolaires 
Certains accueils sont regroupés sur les 
périodes de vacances, en fonction du 
nombre d’enfants prévu.
Les familles en sont informées à l’avance 
par courrier ou par voie d’affichage.

Les équipes et les activités
Chaque accueil est organisé et animé par 
une direction et une équipe d’animation 
diplômées, et agit en complémentarité de 
l’école et des familles, dans le cadre d’une 
éducation non formelle.
Chaque équipe d’animation élabore pour 
l’année un projet pédagogique et de 
fonctionnement prenant en compte les 
différents besoins de l’enfant : jouer et 
se reposer, découvrir et expérimenter, se 
socialiser et découvrir son environnement. 
Ces projets pédagogiques sont consultables 
dans chaque accueil de loisirs. 
Les équipes sont constituées de façon à ce 
que les enfants retrouvent toujours leurs 
animateurs·trices référent·es lors des diffé-
rents temps d’accueil. 

Communication et échanges 
avec les familles
Dans le courant du mois d’octobre, vous se-
rez invité·es à une rencontre de présenta-
tion de l’équipe et des projets.
Des moments d’échanges conviviaux sont 
régulièrement proposés tout au long 
de l’année (café des parents, spectacles, 
expositions, portes ouvertes...) afin de 
communiquer autour des projets menés par 
vos enfants. 
Pour chaque période, un programme vous 
informera des projets d’activités et sorties 
prévues pour vos enfants.
Horaires : 
Les accueils de loisirs maternels sont 
ouverts de 8h à 18h30. 
Un départ est possible à 13h ou 13h30 les 
mercredis (en fonction des horaires de 
repas).
Comme les jours scolaires après l’école, 
les parents peuvent venir chercher leurs 
enfants les mercredis et vacances de 17h à 
18h30.

Votre enfant, dès sa scolarisation, pourra participer aux projets d’animation et aux acti-
vités proposées par les accueils de loisirs maternels ouverts les mercredis et pendant les 
vacances scolaires.
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IMPORTANT
Si vous désirez amener votre enfant un peu plus tard dans la journée, vous 
devrez l’accompagner entre 9h45 et 10h mais il est absolument nécessaire 
ces jours-là, que vous l’inscriviez en téléphonant au centre de loisirs entre 
8h et 9h.
Cette arrivée échelonnée n’est pas possible les jours de sortie (communi-
qués dans les programmes).

Taux de participation
Les tarifications des prestations se 
déterminent selon le taux de participation 
(TP), lui-même calculé en fonction des 
ressources de la famille. Le taux et le Pass 
Vivre à Arcueil sont à établir auprès du 
service Action sociale de la mairie avant 
le 30 septembre 2023 ; à 
défaut, les tarifs maximaux 
seront appliqués. Cette 
démarche peut être faite 
par correspondance ou 
par voie dématérialisée 
( tauxpa r t i c ipa t ion@
mairie-arcueil.fr) ou sur 
rendez-vous.

Quelles pièces fournir ?
• numéro d’allocataires CAF (Caisses 
d’allocations familiales) ou à défaut l’avis 
d’imposition 2022 ou le(s) bulletin(s) de 
salaire du mois de décembre 2021 ou un 
justificatif de Pôle emploi, les indemnités 
de la Sécurité sociale ou tout document 
attestant de vos ressources.
• livret de famille ou actes de naissance
• justificatif ou attestation de domicile

Contact : service Action sociale 
Tél. 01 46 15 08 64
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Repère du déroulement d’une 
journée d’accueil de loisirs, le 
mercredi et pendant les vacances 
• De 8h à 9h : accueil des enfants autour de 
différents pôles ludiques

• De 9h à 12h : temps d’activité et/ou de 
sorties

• De 12h à 13h : repas, les animateurs·trices 
déjeunent avec les enfants. 

• De 13h à 16h30 : petit temps de détente 
après le repas, sieste pour les enfants qui 
dorment habituellement, temps de relaxa-
tion pour les autres, puis activités et/ou 
sorties.

• De 16h30 à 17h : goûter

• De 17h à 18h30 : départ échelonné des 
enfants, reprise de certaines activités, ré-
ouverture des pôles ludiques.

De 13h à 16h30



Comment inscrire votre enfant à 
la restauration scolaire, à l’accueil du soir 
et à l’accueil de loisirs maternel (ALM) ?

Pendant l’été précédant leur rentrée sco-
laire, seuls les enfants de trois ans révo-
lus peuvent, sur dérogation, s’inscrire aux 
accueils de loisirs éducatifs. 
À la rentrée scolaire, pour que votre enfant 
puisse fréquenter la restauration scolaire, 
l’accueil du soir, l’accueil de loisirs les mer-
credis ou pendant les vacances scolaires, il 
est indispensable de remplir au préalable la 
fiche d’inscription qui vous est remise par 
l’intermédiaire de l’école en début d’année. 
Cette démarche doit se faire tous les ans et 
à la rentrée pour l’année scolaire suivante. 
La fréquentation de certaines activités peut 
être ponctuelle, c’est-à-dire n’avoir lieu que 
certains jours.

Pour l’inscription à la restauration sco-
laire, à l’accueil du soir et du mercredi, 
une fois le taux de participation établi, il 
est indispensable de faire des réservations 
sur l’espace personnel de la famille fourni 
par le service enfance huit jours avant la 
présence souhaité de l’enfant pour les trois 
activités suivantes : restauration scolaire, 
accueil du soir et accueil du mercredi. 

Pour inscrire votre enfant à l’accueil de 
loisirs pendant les vacances scolaires, 
la pré-inscription est obligatoire avant 
chaque période sur l’espace familles 
(accessible sur le site de la ville : Arcueil.fr 
ou via ce lien :
www.espace-citoyens.net/arcueilfamilles/).
Pour tout renseignement, vous pouvez 
joindre le service Enfance au 01 46 15 09 30.

Le règlement des activités
Chaque mois, vous recevez une seule fac-
ture indiquant la ou les activité(s) fréquen-
tée(s) par votre (vos) enfant(s).
Cette facture doit être payée, à l’aide du 
coupon, avant la date limite de paiement 
indiquée dessus :
• Par télépaiement sur Arcueil.fr, rubrique 
Parents
• Par chèque à l’ordre du Trésor Public :
• Par le biais des boîtes aux lettres 
installées près des écoles intitulées  
« Paiement des activités périscolaires »
• Par courrier adressé au service Accueil /
Affaires générales
• En espèces : directement aux guichets 
d’accueil de la mairie.
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Quelques conseils
• Les professionnel·les, enseignant·es et 
animateurs·trices des ALM sont à votre 
disposition pour vous rencontrer, entendre 
vos questions, remarques et suggestions 
et dialoguer. En cas de problème, n’hésitez 
pas à faire appel à eux.

• En cas d’absence de l’enfant à l’école, 
laissez un message sur le répondeur, ou si 
cette absence est prévisible, fournissez une 
lettre.
• Pour éviter que les vêtements ne se 
perdent, pensez à marquer ceux de votre 
enfant.
• Le « doudou » est un repère affectif pour 
votre enfant. Nous vous conseillons de le 
laisser l’emporter avec lui à l’école ou à 
l’ALM et de le marquer à son nom.

• Prévoyez un sac avec des vêtements 
propres pour les « petits accidents » des 
premiers jours et pensez à rapporter les vê-
tements prêtés, sinon nous allons vite être 
démunis.
• Habillez votre enfant avec des tenues qui 
lui permettent d’être à l’aise et autonome 
pour jouer, bouger, peindre...

• Une assurance scolaire est recommandée 
pour les heures de classe et obligatoire 
pour les sorties. 

L’assurance « responsabilité civile et indi-
viduelle » garantit les dommages subis ou 
provoqués par votre enfant. Nous vous de-
mandons toutefois de vérifier si les risques 
scolaires et extra-scolaires sont bien cou-
verts.

• Différents imprimés vous seront remis 
par l’école à la rentrée : fiche de renseigne-
ments en cas d’urgence, autorisations de 
sortie et d’hospitalisation. 

Il est important qu’ils soient bien remplis 
et retournés rapidement car ils comportent 
des informations importantes pour votre 
enfant.

• Bien signaler tout changement, notam-
ment de numéro de téléphone au travail, 
pour pouvoir vous joindre car certaines in-
formations  peuvent vous être envoyées par 
sms.
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École Henri Barbusse
10/12, rue Henri Barbusse

Directeur de l’école : 
M. Almeida Da Silva Paulo

tél : 01 46 15 83 75
Directrice de l’accueil de loisirs : 

Mme Mekahli Karima
tél : 01 46 15 83 77

École Danielle Casanova
26/28, rue du Général de Gaulle

Directrice de l’école : 
Mme Peyrade Agnès

tél : 01 47 35 71 84
Directrice de l’accueil de loisirs : 

Mme Popelier Noëlla
tél : 01 71 56 20 25

École Louise Michel
64, avenue de la Convention

Directrice de l’école : 
Mme Blondel-Wagener Aurélie

tél : 01 45 46 72 95
Directrice de l’accueil de loisirs : 

Mme Sabri Akima
tél : 01 45 46 72 98

Coordonnées des écoles maternelles 
et des accueils de loisirs

École Olympe de Gouges
54 avenue Lénine 
Directrice de l’école : 
Mme Vomiandry Carine
tél : 01 82 01 20 27
Directeur de l’accueil de loisirs :
M. Abdellati Mohamed
tél : 01 82 01 20 35

École Pauline Kergomard
49, avenue Gabriel Péri
Directrice de l’école : 
Mme Dareeawo Preety
tél : 01 45 47 08 23
Directrice de l’accueil de loisirs :
Mme Ricros Magali
tél : 01 49 69 96 87

École Jules Ferry
10, avenue des Aqueducs
Directrice de l’école : 
Mme Monthieu Céline
tél : 01 41 24 25 45
Directeur de l’accueil de loisirs : 
M. Ben Moumen Réda 
tél : 01 41 24 25 42

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE
i Lundi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30
i Mardi de 9h à 17h30 en continu
i Mercredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30
i Jeudi de 13h30 à 19h
i Vendredi de 9h à 12h et 13h30 à 17h30
Site internet de la ville : Arcueil.fr, rubrique Parents




